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RÉPONSE CONCERNANT LES TROUSSES DE TREMBLEMENT DE TERRE 

 

Suivi Q-R du CA du 16 octobre 2021 concernant les trousses – tremblement de terre :  

1) Précisions d'ordre technique : remplacer non-impérissable par non-périssable et remplacer directeur par 

direction    

 R : Merci de consulter la version corrigée de la « Grille de rôles et responsabilités » (V annexe 1) 

2) Dans la partie du district scolaire il est mentionné que le CSF pourra contribuer à l'achat du matériel 

d'urgence pour les écoles en difficulté de financement, peut-on spécifier les paramètres? 

R : Comme par le passé, les écoles ayant de la difficulté à financer le matériel d’urgence, peuvent adresser une 

demande auprès du service SST. La décision du financement est prise dépendamment des fonds disponibles 

dans le budget SST et le coût du matériel d’urgence. 

3) Peut-on préciser ce qu'on entend par nourriture non-périssable? Est-ce des barres rations comme certaines 

écoles en ont ou des barres tendres et autres comme on l'a indiqué dans les réunions précédentes? 

R : En matière de la gestion des catastrophes naturelles, le CSF se conforme aux directives du « Guide d’urgence 

du Ministère de l’éducation de la  C.-B. », qui contient la liste des aliments suggérés non-périssables (p. 46, Grab 

and Go Kit) https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/education/administration/kindergarten-to-grade-12/safe-

caring-orderly/emergency-management-guide.pdf 

De plus, selon la Croix-Rouge canadienne, les barres de céréales font partie des aliments essentiels à conserver 

dans la trousse d’urgence de 72 heures. 

https://www.croixrouge.ca/blogue/2012/5/l-essentiel-d-un-garde-manger-pour-les-catastrophes 

Quant aux barres ration en particulier, elles peuvent remplacer les autres aliments non-périssables dans la 

trousse de 72 heures. Grâce à leur valeur nutritive élevée et un emballage sous vide en polymère conçu pour 

garder le contenu pendant une période minimale de cinq ans dans les conditions les plus difficiles. 

4) Est-ce que le montant suggéré de 25 $ pour toute la scolarité d'un.e élève a été calculé de façon réaliste? 

Est-ce une suggestion? Certaines écoles demandent 10 $ par élève par année de scolarité. Comment en 

sommes-nous arrivés à cette somme de 25 $? Si la contribution est obligatoire pourquoi impliquer l'APÉ et non 

pas demander à l'école de gérer directement ces sommes? 
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R : Comme mentionné dans la « Grille de rôles et responsabilités », selon le Guide de gestion des urgences du 

MOE, les APÉs contribuent à l'acquisition et à l'organisation des fournitures d'urgence.  

Par conséquent, le montant de la contribution est suggéré par les directions d’école en collaboration avec les 

APÉs et il varie d’une école à l’autre. Le montant de 25$ est approximatif, selon les informations reçues des 

écoles.  

5) Un astérisque indique qu'une partie du montant que les parents contribuent servira à la nourriture du 

personnel. Est-ce que cela est basé sur le 25 $ cité plus bas? Quelle est la portion qui sert à la nourriture du 

personnel? 

R : Comme mentionné plus haut, la contribution est déterminée par la direction en collaboration avec l’APÉ.  En 

considérant que le nombre d’élèves est plus important que celui du personnel, une majeure portion est 

consacrée aux élèves vs une mineure portion aux employés. 

6) Qui gère les trousses de confort? 

R : Les trousses sont fournies par les parents des élèves au primaire. L’école s’assure que le matériel soit bien 

entreposé et accessible en cas de besoin. 

7) Qui paye pour les conteneurs? Ce n'est pas « juste » que les écoles sortent ça de leur budget, pensons à la 

différence entre les budgets des petites et des grosses écoles. Auparavant, le bureau central a déjà payé des 

conteneurs. Peut-on donc préciser ici comment cela fonctionne? 

R : Les conteneurs sont payés par l’école. Comme dans le passé, les écoles ayant de la difficulté à financer 

l’achat peuvent faire une demande auprès du service SST du CSF. La décision de financement est prise en 

fonction des fonds disponibles dans le budget SST et le coût des conteneurs. Nous travaillons en collaboration 

et dans un esprit de trouver une solution afin de fournir le matériel d’urgence. 
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